


 

 

Congé pour Projet Pédagogique (CPP) 

Note de présentation du dispositif 

 

 

Afin de soutenir les démarches des enseignants et enseignants-chercheurs qui envisagent de 

travailler à l’émergence de transformations pédagogiques, l’UP offre la possibilité de bénéficier d’un 

Congé pour Projet Pédagogique.  

 

1. Principes d’attribution 

Le congé est accordé sur demande de l’enseignant suite à la diffusion d’un appel à candidatures et à 

la constitution d’un dossier de demande.  

Seuls les enseignants et enseignants-chercheurs titulaires ont la possibilité de déposer un dossier, par 

périodes de trois ans passées en position d'activité ou de détachement. Les personnels recrutés par 

contrat et stagiaires ne peuvent pas prétendre à l’octroi de ce congé.  

 

Les demandes seront examinées par le Conseil Académique en formation restreinte, après expertise 

de deux rapporteurs désignés au sein de la CFVU.  

Les membres de la CFFVU ont désigné le 7 janvier deux binômes d’experts :  

 - un binôme de maitres de conférences, pour les candidatures des enseignants du premier 

et du second degré et pour les maîtres de conférences ; 

 - un binôme de professeurs des universités pour les candidatures des professeurs des 

universités. 

 

2. Durée et période du congé 

Le congé sera accordé pour une durée d’un semestre au choix. La période correspond au semestre 

universitaire. 

 

3. Critères d’attribution 

Le projet devra permettre d’apprécier notamment les huit éléments suivants :  

• contexte et/ou place de l’initiative au regard des pratiques existantes de la politique 
pédagogique et de formation de la composante et /ou de l’établissement ; 

• positionnement du projet dans le contexte national ; 

• objectifs notamment en matière de dimension novatrice du projet, d’accompagnement à la 
réussite des étudiants, d’évaluation par les étudiants des enseignements, de création de 



nouveaux contenus, de transformation des pratiques pédagogiques et des situations 

d’apprentissages ou encore usage d’outils numériques ; 
• modalités de réalisation du projet ; 

• résultats attendus ; 

• acteurs impliqués / partenaires pédagogiques ou socio-économiques ; 

• nombre d’usagers pouvant bénéficier du projet et niveaux de diplômes concernés ; 

• possibilité de diffusion et d’essaimage des réalisations et des pratiques nouvelles. 

Ces critères ont été adoptés pour avis par la CFVU le 7 janvier. Il est demandé aux membres du 

CA d’adopter ces critères d’attribution, pour avis, avant publication de ces critères pour 

ouverture de cette campagne. 

 

 

4. Restitution des travaux à l’issue du congé 

Le bénéficiaire du congé s’engage à venir présenter devant le Conseil académique restreint le résultat 

de son travail et les propositions de mise en application, dans les trois mois suivant la fin de son CPP. 

 

5. Calendrier de mise en œuvre  

- Présentation des critères d’attribution pour avis à la CFVU et désignation des rapporteurs à la 
CFVU du 7 janvier 2021 

- Présentation au CTE de janvier 2021 

- Présentation des critères d’attribution pour décision du CA du 29 janvier 2021 

- Publication de critères d’attribution et diffusion de la circulaire (appel à candidature) fin janvier 
2021 

- Date limite de dépôts des candidatures : 2 mars 2021 

- Transmission des dossiers de candidature aux experts désignés par la CFVU : 3 mars 2021 

- Retour des expertises au Pôle de gestion des enseignants : 16 mars 2021 

- Examen des candidatures au CAC restreint : 25 mars 2021 (sous réserve) 

 






